
Image not found or type unknown

informations code civil

Par Alphacentaure, le 23/08/2022 à 18:02

Un tribunal peut-il prendre en compte un élément qui n'existe pas. Après un accident
d'équitation en vacance, le tribunal à donner comme motif pour nous débouter que ma fille
avait un niveau galop 3, ce qui est totalement faux.
1 Pour la FFE il n'existe aucunes équivalence entre la France et les autres pays.
2 Les examens présenté en Belgique sont d'un niveau beaucoup moins pointu, le niveau de
ma fille était l'étrier d'argent en Belgique, qui est un brevet préparatoire et non capacitaire.
En attende de votre réponse

Par Visiteur, le 23/08/2022 à 18:13

Bonjour,

Vous avez certainement possibilité de faire appel. Attention, le délai est très court. Consultez
votre avocat.
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